Je parle avec mon mari pour le convaincre de
s’opposer a l'excision. Je lui explique que ce
n’est pas une obligation religieuse et je lui décris
les conséquences sur la santé des filles. En tant
que chef de famille, il a le choix et la possibilité
de protéger notre fille contre cette pratique.



Mon mari ignorait les conséquences des
mutilations génitales féminines. Grace a
nos discussions, il a décidé qu’il ne ferait
pas exciser notre fille et que 'excision ne

se pratiquerait plus dans notre famille.



